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1.0 INTRODUCTION

Le présent Guide de mesures d’apaisement de la circulation a été élaboré conjointement au 

Plan directeur de la circulation et du transport actif. Il a été conçu pour remédier aux 

problèmes rencontrés en matière de sécurité, de vitesse et de transit dans les rues de 

Westmount.

L’implantation des mesures d’apaisement de la circulation devra être conforme aux politiques 

du Plan directeur de la circulation et du transport actif, tel qu’approuvé par le Conseil 

municipal.

Ce guide et les politiques qu’il renferme en matière d’apaisement de la circulation reposent 

sur les principes suivants :

La participation et le soutien du public sont essentiels à la réussite de 

l’implantation des mesures;

Ce guide est accessible à tous les résidents de la Ville sur le site Internet;

L’application de ces politiques doit être transparente, uniforme et cohérente à la 
grandeur de la ville;

Les mesures doivent s’intégrer au paysage de rue;

Une démarche zonale ou une approche par corridor sera adoptée lors de 
l’implantation des mesures. 

Les rues doivent être conçues de façon à limiter les vitesses excessives. La vitesse de 

conception d’une rue doit être déterminée en fonction de sa typologie et du milieu dans 

lequel elle s’insère. Certaines mesures d’apaisement servent à réduire les vitesses 

excessives, tandis que d’autres ont pour but de diminuer le trafic de transit sur les rues 

locales. Les mesures d’apaisement de la circulation ont pour objectif de s’assurer que les 

conducteurs adoptent un comportement adéquat en fonction du secteur et du type de rue 

où ils circulent. Les autres usagers de la rue, comme les résidents, les piétons et les 

cyclistes, verront les conditions de leurs déplacements s’améliorer d’autant.

En plus des bienfaits qui y sont associés, soit la réduction de la vitesse et la diminution de 

la circulation de transit, ces mesures peuvent également avoir un impact positif sur 

l’environnement, le niveau de bruit, les vibrations, les accidents et la sécurité des piétons.
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Lorsque ces mesures sont bien implantées, les utilisateurs de la rue adopteront un 

comportement plus approprié en minimisant le besoin d’appliquer les règlements.

Le présent guide contient une boîte à outils présentant différentes mesures d’apaisement 

de la circulation applicables au contexte de Westmount.
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2.0 TRAITEMENT DES DEMANDES D’APAISEMENT DE LA 
CIRCULATION

2.1 DÉMARCHE

Le traitement des demandes d’apaisement de la circulation suivra la démarche décrite ci-

dessous. Cette démarche devra revêtir un caractère non politique, être transparente et être 

suivie de façon uniforme afin d’éviter de créer des précédents. Elle pourra également être 

intégrée au processus de conception d’une rue faisant l’objet d’une reconstruction. La figure 

2.1 illustre de façon schématique les différentes étapes de cette démarche.

2.1.1 Réception de la requête

Le Comité consultatif sur le transport (ci-après dénommé “Comité” ou “CCT”) reçoit d’abord 

la requête / plainte. Toutes les requêtes doivent être adressées par écrit au président du 

Comité. Elles peuvent provenir d’un résident ou d’un commerçant de Westmount, d’un élu de 

la Ville, d’un fonctionnaire municipal, d’un policier (SPVM), d’un membre du service de 

sécurité incendie (SIM) ou du grand public. Le CCT examine alors la possibilité de la joindre 

à d’autres requêtes connexes. Le comité peut élargir la portée de la requête en délimitant un 

périmètre d’étude plus grand, qui peut couvrir alors tout un quadrilatère ou un corridor. La

portée de la requête devrait être élargie dans le cas où une mesure aurait des répercussions 

probables sur les rues adjacentes, comme dans le cas du trafic de transit. 

Toutes les requêtes doivent contenir les informations suivantes :

Description de la problématique;

Motif de la requête;

Localisation de la zone problématique;

Heure ou période de la journée à laquelle se produit l’événement;

Coordonnées du demandeur.

Le Comité peut demander des renseignements supplémentaires et/ou effectuer une visite 

terrain avec les différents intervenants afin de mieux comprendre la problématique.

2.1.2 Détermination des politiques pertinentes

Pour que les solutions proposées soient cohérentes, il faudra d’abord déterminer le contexte 

propre au secteur à l’étude et déterminer les politiques qui s’y rapportent. Les décisions 
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prises en matière d’apaisement de circulation devraient s’harmoniser avec les autres 

politiques en vigueur (Plan d’urbanisme de Westmount, Plan directeur de circulation et de 

transport actif, etc.). La hiérarchie des rues, les limites de vitesses, les itinéraires des 

pompiers et du transport collectif, les corridors cyclables et les zones scolaires, de même que 

les projets de travaux publics, devront également être recensés dans le secteur.

2.1.3 Collecte de données

Le département des Travaux publics est responsable de la collecte de données. Le type de 

collecte de données varie selon la nature de la requête. Cette collecte peut comprendre les 

éléments suivants : comptages de la circulation, relevés radar de la vitesse des véhicules,

comptages piétons, comptages vélos, comptages de véhicules lourds, données d’accidents, 

relevés de visibilité ou toute autre information jugée pertinente. 

2.1.4 Analyse et détermination des enjeux

L’administration municipale procède ensuite à l’analyse des données recueillies. Tout enjeu 

sera d’abord défini et évalué de façon à vérifier si les critères de justification A, B et/ou C sont 

atteints, comme l’indique la section 2.2.

Tout autre enjeu jugé pertinent devrait également être examiné (sécurité des piétons, 

conditions d’utilisation du vélo, conditions d’attente aux arrêts d’autobus, etc.). Ces enjeux 

devraient alors être traités comme faisant partie intégrante de la démarche.

Les conclusions de l’analyse seront ensuite présentées au CCT. Si l’un des critères de 

justification A (vitesse), B (débits) ou C (sécurité) n’est pas satisfait, le processus prend alors 

fin. Par contre, si l’un ou plusieurs de ces critères est satisfait, le processus se poursuit. 

Chaque réunion de la CCT fera l’objet d’un compte-rendu, qui sera remis au Conseil 

municipal par la suite. 

2.1.5 Détermination et évaluation des mesures

Les mesures jugées appropriées et efficaces, le cas échéant, seront choisies et présentées 

au Comité. La boîte à outils servira de guide de référence (voir la section 6.0): elle fournit une 

description des mesures proposées ainsi que de leurs limites, et explique l’applicabilité de

chaque mesure en fonction du type de rue. D’autres guides des meilleures pratiques peuvent 

être consultés à profit, car ils présentent d’autres mesures d’apaisement pouvant dans 

certains cas être pertinentes.

L’analyse des enjeux doit tenir compte des répercussions possibles sur les rues adjacentes. 

Les mesures proposées feront d’ailleurs l’objet d’une évaluation sommaire avant d’être 

discutées et présentées aux résidents intéressés.

Les mesures proposées seront évaluées en fonction des critères suivants :

Efficacité des mesures pour régler la problématique;

Effets sur les rues adjacentes (débits de circulation);

Effets sur le stationnement sur rue;

Potentiel d’amélioration de l’aménagement de la rue;

Possibilités en matière de développement durable.
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L’analyse procédera également à l’évaluation des mesures proposées selon les critères de 

justification présentés à la section 2.2.

2.1.6 Prise de décision

Le Comité traitera chaque requête en fonction des politiques pertinentes, de l’analyse de la 

problématique et d’autres renseignements jugés pertinents. 

Le Comité prendre ensuite sa décision en se fondant sur les critères présentés au chapitre 

2.2, qui permettent de déterminer si des mesures d’apaisement sont justifiées ou non. Le 

Comité informera le Conseil municipal et les résidents intéressés de sa décision (au moyen 

d’un compte-rendu de réunion). Toute mesure, une fois recommandée, fera l’objet d’une 

demande de financement. Toute mesure portant sur une rue où des travaux majeurs sont 

prévus au cours des trois prochaines années sera reportée de façon à être intégrée au 

déroulement de ces travaux. Si, une fois portée à la connaissance des résidents, la requête 

n’est pas approuvée par le Comité, la procédure prend alors fin. 

S’il juge qu’une action immédiate est nécessaire pour des raisons de sécurité, le CCT

procédera à l’implantation d’une mesure d’apaisement sans demander au préalable l’avis des 

résidents.

2.1.7 Consultation des résidents

Les résidents d’un tronçon de rue faisant l’objet d’une requête d’apaisement de la circulation 

seront consultés à ce sujet. Les résidents et les propriétaires concernés seront informés par 

courrier et il leur sera donné suffisamment de temps pour répondre. Toute mesure ne 

bénéficiant pas de l’appui d’au moins 50 % des résidents consultés ne sera pas traitée par le 

Comité.

2.1.8 Mise en œuvre des mesures

Le département des Travaux publics sera responsable de la conception et de la mise en 

place des mesures. Une mesure temporaire peut d’abord être aménagée avant de devenir 

permanente, afin d’en évaluer l’efficacité (s’il y a lieu) ou en cas de report de son installation. 

2.1.9 Suivi et évaluation

Après l’implantation de la mesure, la Ville évaluera l’efficacité de la ou des mesure(s). Des 

modifications peuvent alors être apportées, si nécessaire.
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2.2 CRITÈRES DE JUSTIFICATION POUR LES MESURES D’APAISEMENT DE LA 

CIRCULATION

Le tableau ci-dessous présente les critères permettant de justifier l’implantation des mesures. 

Ces critères doivent être satisfaits pour permettre l’implantation des mesures d’apaisement, 

comme l’indique le tableau 2.1. Les critères A, B et C servent à préciser les problèmes 

éventuels et à justifier une intervention. L’un des critères A, B ou C doit être respecté pour 

que le dossier aille de l’avant. Les critères D à H, eux, sont des critères de justification en 

rapport avec la mise en contexte de la mesure: chaque intervention doit satisfaire l’ensemble 

de ces critères pour aller de l’avant. De plus, les contraintes et les critères définis pour 

chacune des mesures de la boîte à outils doivent également être respectés.

Tableau 2.1 Critères de justification des mesures d’apaisement de la circulation

Critères Description

Critères de justification

A – Vitesse Le 85e centile de la vitesse des véhicules à une rue donnée doit 
être au moins supérieure de 10 km/h à la limite de vitesse affichée.

B – Trafic de transit Le trafic de transit à un segment de rue / secteur doit représenter 

au moins 20 % des débits quotidiens ou en période de pointe
et

Les mesures proposées ne doivent pas hausser de plus de 10 % 
les débits sur n’importe quelle autre rue locale

et
ce critère ne s’applique qu’aux rues locales.

C – Sécurité1 Une intersection/rue présentant au moins un accident mortel ou 
ayant causé des blessures graves, et qui aurait pu être évité par la 

mise en place d’une mesure d’apaisement
ou

Une intersection/rue présentant plus de trois accidents au cours 
des cinq dernières années, et qui auraient pu être évités par la 

mise en place d’une mesure d’apaisement.

Critères spécifiques

D – Appui des résidents L’appui d’au moins 50 % des ménages et des propriétaires 

concernés ayant répondu est nécessaire

E – Services d’urgence Les effets sur les services d’urgence ne doivent pas être 

importants. Les services d’urgence seront consultés avant la mise 
en place de mesures.

F – Transport collectif Les mesures d’apaisement de la circulation ne doivent pas avoir 

d’effets importants sur la desserte en transport collectif. La STM 
sera consultée sur les mesures proposées aux segments de rue où 

elle assure une desserte, afin de déterminer les impacts éventuels. 

G – Pente de la rue Certaines mesures ne sont pas pertinentes sur un segment de rue 

avec une pente de 8% ou plus, comme l’indique la boîte à outils.

H – Hiérarchie Certaines mesures ne s’appliquent pas aux collectrices, ni aux 
artères, comme l’indique la boîte à outils.

       
1.Dans le cas d’une problématique de sécurité, le Comité peut opter pour une autre solution que 
l’implantation de mesures d’apaisement de la circulation.
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Figure 2.1 Diagramme du processus décisionnel – Mesures d’apaisement

Source : Ville de Westmount
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3.0 DESCRIPTION DES MESURES D’APAISEMENT DE LA 
CIRCULATION

La présente section décrit un certain nombre de mesures d’apaisement de la circulation 

applicables au contexte de Westmount. Cette liste ne se veut pas exhaustive. D’autres 

mesures peuvent être employées de temps à autre selon les problématiques rencontrées.

Certaines d’entre elles peuvent être combinées, selon la nature de l’intervention.

Les mesures peuvent être réparties en trois catégories :

Déflexion verticale – elles prévoient le rehaussement d’une partie ou de toute la 
chaussée, habituellement dans le but de réduire les vitesses des véhicules;

Déflexion horizontale – elles prévoient le resserrement d’une partie de la chaussée, 

habituellement dans le but de réduire les vitesses des véhicules et d’améliorer les 

conditions de traverse des piétons;

Déviation de la circulation – elles ont pour but de réduire la circulation sur une rue 
déterminée et visent à réduire ou à éliminer le trafic de transit sur les rues locales.

Chaque mesure est décrite de façon à fournir les informations suivantes :

Description de la mesure;

Application de la mesure – type de secteur, de rue et de contexte approprié pour cette
mesure;

Avantages –avantages prévus par la mise en place de la mesure;

Contraintes – contraintes et considérations en rapport avec la mise en place de la 

mesure;

Opportunités – opportunités d’améliorer le paysage urbain, comme l’aménagement 
paysager ou l’implantation d’arbustes.

Les mesures d’apaisement de la circulation ont évolué au cours des dernières années; 

certaines d’entre elles ne sont désormais plus recommandées. Les mesures suivantes ne 

devraient plus être utilisées et être remplacées dès que possible :

Panneaux d’arrêt implantés à mi-bloc ou à un carrefour, où ce n’est pas justifié;

Dos d’âne à haut profil (par opposition aux dos d’âne allongés)

Traverses à mi-bloc non justifiées
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3.1 DÉFLEXION VERTICALE

3.1.1 Dos d’âne allongé

Description
Il compte parmi les mesures les plus populaires; 
très efficace pour ralentir les véhicules il ne doit 
pas être confondu avec le dos d’âne, qui ne peut 
être installé sur un chemin public.
Il réduit les vitesses. Lorsque bien conçu, il 
devrait être franchi sans heurt lors d’un 
déplacement à la vitesse affichée, mais non à 
une vitesse plus élevée.
Application
Il devrait surtout être mis en place sur les rues 
locales, et ne devrait pas être mis en place sur 
les artères, le long de lignes d’autobus ou de 
services d’urgence, sur les rues avec une pente 
de 8% ou plus, ni au pied d’une pente, où sa 

présence pourrait surprendre des cyclistes.
Conception
Il a une hauteur de 75 à 100 mm supérieure à la 
chaussée, selon la vitesse affichée, tout en 
demeurant inférieure au sommet de la bordure. Il 
a une forme sinusoïdale, et son sommet peut être 
plat ou arrondi. Sa largeur est suffisante pour que 
les deux essieux d’un véhicule soient à niveau 
sur le dos d’âne allongé en même temps.
Il nécessite une signalisation et un marquage qui 
lui est propre, conforme aux normes du MTQ 
(voir annexe B). 

Considérations
Impact sur le déneigement
Impact sur les véhicules d’urgence
Perte potentielle de stationnement
Un drainage adéquat doit être assuré
Privilégier d’autres moyens lors de la 
reconstruction d’une rue (p.ex. la largeur)
Ne pas être aménager face à accès/entrée;
Espacement entre 80 et 150 m, en fonction 
de la vitesse affichée
Impact sur le bruit

Opportunités
Peut être associé à des mesures horizontales 
(resserrement) pour une efficacité accrue;
Peut être associé à la mise en place d’une 
traverse piétonne (voir traverse piétonne 
surélevée)
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3.1.2 Traverse piétonne surélevée

Description
Elle ressemble au dos d’âne allongé, sauf qu’elle 
intègre une traverse piétonne à son 
aménagement. Elle réduit les vitesses, comme le 
dos d’âne allongé et favorise de meilleures 
conditions de traversée, étant donné la meilleure 
visibilité des piétons et la réduction des vitesses 
véhiculaires à la traverse.
. Bien conçue, elle devrait être franchie sans 
heurt lors d’un déplacement à la vitesse affichée, 
mais non à une vitesse élevée Les piétons 
devraient être visibles à l’approche de la traverse.

Application
Elle devrait être utilisée surtout sur les rues 
locales et, possiblement, sur les collectrices, 
surtout dans les zones scolaires ou sur les rues 
commerciales. Elle devrait être empruntée sans 
hésitation par les piétons et localisée dans les 
secteurs à circulation piétonnière suffisante. Ne 

pas aménager sur les artères, le long d’itinéraires 
d’autobus ou de services d’urgence, sur les rues 
à forte pente (8% ou plus) ni au pied de la 
montagne, où sa présence pourrait surprendre 
des cyclistes.

Conception
Elles a une forme sinusoïdale, comme le dos 
d’âne allongé, mais son sommet est plat (largeur 
minimale de 2,5 m pour être accessible à tous). 
Sa largeur est suffisante pour que les deux 
essieux d’un véhicule soient à niveau sur la 
traverse en même temps.
Elle nécessite une signalisation et un marquage 

qui lui est propre, conforme aux normes du MTQ 
(traverses et dos d’âne allongés).

Considérations
Impact sur les opérations de déneigement;
Impact sur les véhicules d’urgence;
Perte potentielle de stationnement;
Un drainage adéquat doit être assuré;
Ne pas aménager face à accès/entrée;
Surélever le carrefour est une option à 
privilégier;
Les niveaux sonores pourraient augmenter. 

Opportunités
Peut être combinée à des mesures 
horizontales (resserrement) pour une 
meilleure visibilité des piétons et une 
efficacité accrue
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3.1.3 Carrefour surélevé

Description
Consiste à surélever le carrefour. Il réduit les 
vitesses véhiculaires, comme le dos d’âne 
allongé. En raison de sa forme allongée, il est 
beaucoup moins contraignant pour les véhicules 
d’urgence et les autobus que le dos d’âne 
allongé.
Bien conçu, il devrait être franchi sans heurt lors 
d’un déplacement à la vitesse affichée, mais non 
à une vitesse élevée. Les piétons devraient être 
visibles comme à tous les autres carrefours. Ils 
sont moins propices aux accumulations d’eau 
dans les coins que dans un carrefour 
conventionnel.

Application
Il devrait être mis en place surtout sur les rues 
locales et certaines collectrices, tout 
particulièrement dans les zones scolaires ou sur 

les rues commerciales. À aménager le long 
d’itinéraires d’autobus dans certains cas, mais 
cet emploi devrait être limité. Ne pas mettre en 
place sur les artères, sur les rues à forte pente 
(8% ou plus) ni au pied de la montagne, où leur 
présence pourrait surprendre des cyclistes.

Conception
Il a une forme sinusoïdale, comme le dos d’âne 
allongé, mais le sommet est plat à la grandeur de 
l’intersection. Les trottoirs doivent être à niveau. 
Leur largeur est suffisante pour que les deux 
essieux d’un véhicule soient à niveau sur la 
traverse en même temps.
Il nécessite une signalisation et un marquage qui 
lui est propre, conforme aux normes du MTQ 
(voir annexe B).

Considérations
Impact sur les opérations de déneigement;

Impact sur les déplacements des véhicules 
d’urgence et de transport collectif, mais dans 
une moindre mesure que le dos d’âne 
allongés
Un drainage adéquat doit être assuré;

Opportunités
Peut être associé à des mesures 

horizontales (resserrement du carrefour) pour 
une meilleure visibilité des piétons et une 
efficacité accrue
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3.2 DÉFLEXION HORIZONTALE

3.2.1 Avancée de trottoir

Description
Elle consiste à rétrécir la largeur de la chaussée 
et à réduire le rayon de virage à l’une des 
approches d’un carrefour. Elle permet de réduire 
la vitesse de tous les véhicules; la réduction du 
rayon entraîne une diminution de la vitesse aux 
virages à droite, améliorant la sécurité des 
piétons en raison de la distance amoindrie de 
traversée et de la visibilité accrue des piétons.
Elle permet de dégager un plus grand espace 
pour les piétons et de décourager le
stationnement illégal près du carrefour.

Application
Elle convient à tous les genres de rues ou de 
secteurs. Ne pas utiliser si l’aménagement 
bloque une voie (utilisée lors de l’heure de pointe 
ou par les vélos).

Conception
Elle permet un rétrécissement supplémentaire de 
la voie de stationnement de 0,5 m. Sa conception 
doit tenir compte des véhicules type et du
déneigement. Elle décourage les virages illégaux 
effectués par le camionnage..
Du marquage réfléchissant et des éléments 
verticaux devraient être prévus. Une signalisation 
adéquate doit être mise en place aux endroits ne 
comptant pas de voie de stationnement
adjacente. 

Considérations
Impact sur les opérations de déneigement;
Un drainage adéquat doit être assuré;

Une attention particulière doit être portée aux 
camions des pompiers;
Perte potentielle de stationnement;

Une attention particulière doit être portée aux 
cyclistes, afin que leurs déplacements ne 
soient pas rendus difficiles une fois rendus au 
carrefour.

Opportunités
Certaines sections, libérées, pourraient 
accueillir de la végétation, un système de 
gestion des eaux pluviales et/ou un 
stationnement pour vélos, dans la mesure où 
une visibilité adéquate est respectée;
Peut être associée à une intersection 
surélevée pour une efficacité accrue; 
Peut servir à allonger une zone d’arrêt 
d’autobus, pour de meilleures conditions 
d’attente et des retards de transit moindres.
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3.2.2 Resserrement central

Description
Il consiste à rétrécir la largeur d’une rue à un 
endroit donné. Il permet de réduire les vitesses 
en rétrécissant la largeur du corridor visuel. 
Habituellement, il convient davantage aux rues 
plus larges comptant peu de voitures stationnées. 
Il peut s’appliquer à l’un des côtés de la rue, ou 
aux deux côtés à la fois, tout en maintenant intact 
le nombre de voies disponibles, et peut signaler 
le début d’une zone scolaire ou d’un parc.
Il décourage le stationnement illégal lorsque
aménagé face à borne-fontaine/arrêt d’autobus.

Application
Il convient à tous les genres de rues ou de 
secteurs. Ne pas utiliser si l’aménagement 
bloque une voie utilisée lors de l’heure de pointe 

ou par les vélos. La réduction de la rue à une 
seule voie par direction n’est possible que dans 
le cas d’une rue locale à deux sens à faible 
circulation.

Conception
Il permet un rétrécissement supplémentaire de la 
voie de stationnement de 0,5 m. Sa conception 
est fonction de la vitesse visée. Il doit être visible 
à une distance adéquate.
Du marquage réfléchissant et des éléments 
verticaux devraient être prévus. Une signalisation 
adéquate doit être mise en place aux endroits 
dépourvus de voie de stationnement adjacente et 
aux endroits où un seul véhicule peut passer à la 
fois (voir annexe B).

Considérations
Impact sur les opérations de déneigement;
Un drainage adéquat doit être assuré;

Perte potentielle de stationnement;
Une attention particulière doit être portée aux 
cyclistes, afin que leurs déplacements ne
soient pas rendus difficiles une fois rendus au 
resserrement; une voie cyclable distincte 
pourrait y être aménagée;
Localiser à une distance appropriée d’un 

carrefour. 

Opportunités
Certaines sections dégagées par le 
resserrement pourraient accueillir de la 
végétation, un système de gestion des eaux 
pluviales et/ou un stationnement pour vélos, 
dans la mesure où  une visibilité adéquate est 
respectée;
Peut être associé à une traverse à mi-bloc, à 
un dos d’âne allongé ou à un îlot central; 
Peut servir à allonger une zone d’arrêt 
d’autobus, pour de meilleures conditions 
d’attente et des retards de transit moindres.
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3.2.3 Chicane

Description
Elle consiste en une succession d’avancées de 
trottoir d’un côté à l’autre de la rue en alternance. 
Elle réduit les vitesses en rétrécissant le corridor 
visuel. Elle peut parfois contribuer à réduire le 
trafic de transit. Elle convient davantage aux rues 
plus larges comptant peu de voitures stationnées.

Application
Son aménagement, réduisant la rue à une seule 
voie, ne peut être faite que sur une rue locale. 
Elle convient à une collectrice, dans la mesure où 
deux voies sont maintenues. Les rues à pente de 
8 % ou plus, ou avec un itinéraire d’autobus, ne 
devraient pas faire l’objet de cette mesure.

Conception
Sa conception dépend de la vitesse visée. 
Le resserrement doit être visible à une distance 
adéquate.
Du marquage réfléchissant et des éléments 
verticaux devraient être prévus. Une signalisation 
adéquate doit être mise en place aux endroits ne 
comptant pas de voie de stationnement 
adjacente ni aux endroits où un seul véhicule 
peut passer à la fois. Elle peut s’appliquer 
conjointement à une réglementation de 
stationnement en alternance (voir annexe B)..

Considérations
Impact sur les opérations de déneigement; 
Une attention particulière doit être portée aux 
camions des pompiers;
Un drainage adéquat doit être assuré;

Perte potentielle de stationnement;
Une attention particulière doit être portée aux 

cyclistes, afin que leurs déplacements ne 
soient pas rendus difficiles une fois rendus à 
la chicane; une voie cyclable distincte pourrait 
y être aménagée;

Devrait être située à une distance appropriée 
d’un carrefour;
Ne pas aménager en face d’un accès.

Opportunités
Certaines sections dégagées par le resserrement 
pourraient accueillir de la végétation, un système 
de gestion des eaux pluviales et/ou un 
stationnement pour vélos, dans la mesure où une 
visibilité adéquate est respectée.
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3.2.4 Îlot central

Description
Il consiste en une surface surélevée divisant la 
chaussée en deux parties. Il réduit les vitesses 
en rétrécissant la largeur du corridor visuel. Il 
peut couvrir tout le bloc ou un court segment et
convient davantage aux rues plus larges.

Application
Il convient à tous les genres de rues et peut 

servir à restreindre les mouvements de virage 
(voir la section 6.3.1).

Conception
Sa conception dépend de la vitesse visée. 
Il doit être visible à une distance adéquate.
Une signalisation conforme devrait être mise en 
place pour informer les conducteurs de sa 
présence.
Un terre-plein supportant une traverse piétonne 
devrait avoir une largeur d’au moins 2 m. Il ne 
devrait pas être surélevée sur toute sa longueur 
au niveau de la traverse pour assurer une 
accessibilité universelle.
Prévoir maintenir une largeur minimale de 3 m 
par voie.

Considérations
Impact sur les opérations de déneigement;
Un drainage adéquat doit être assuré;

Perte potentielle de stationnement;
Restreint les mouvements de virages à 

gauche en direction des accès, entraînant 
une possible augmentation des virages en U

Opportunités
Certaines sections de l’îlot pourraient 
accueillir de la végétation ou un système de 
gestion des eaux pluviales, dans la mesure 
où une visibilité adéquate est respectée;
Peut être associée à une traverse piétonne ou 
à un resserrement central.



Ville de Westmount

Guide des mesures d’apaisement de la circulation

111-17587-00 16

Août 2013 - v6.0

3.3 DÉVIATION DE LA CIRCULATION

3.3.1 Terre-plein central

Description
Il interdit le mouvement tout droit ou le virage à 
gauche en provenance ou en direction de la rue 
transversale,, diminuant la circulation de transit 
sur une rue en particulier et facilitant la traversée 
de la rue par les piétons et les cyclistes, tout en 
rehaussant la sécurité des piétons par 
l’interdiction du virage à gauche.

Application
Il restreint le trafic de transit sur les rues locales. 
Il devrait être aménagé sur une rue à deux sens 
pour restreindre les mouvements vers une rue 
locale transversale.
Conception
Il est conçu comme l’îlot central (voir la section 
6.2.4).

Un terre-plein doté d’une traverse piétonne 
devrait avoir une largeur d’au moins 2 m. Il ne 
devrait pas être surélevé sur toute sa longueur au 
niveau de la traverse pour assurer une 
accessibilité universelle. Une attention 
particulière devrait être apportée à la traversée 
des cyclistes, y compris au niveau de la 
signalisation d’exemption.
L’aménagement doit prévoir maintenir une 
largeur minimale de 3 m par voie.

Une signalisation adéquate devrait être mise en 
place pour informer les conducteurs de la 
présence d’un terre-plein central. Une 
signalisation interdisant les manœuvres de demi-
tours peut s’avérer nécessaire (voir annexe B).

Considérations
Impact sur les opérations de déneigement;
Un drainage adéquat doit être assuré;

Perte potentielle de stationnement;
Certains véhicules peuvent faire des demi-
tours pour contourner la mesure;
Restrictions sur certains mouvements en 
rapport avec les accès des résidents;
Peut faire transférer le trafic de transit vers 
une autre rue;

Impacts sur les véhicules d’urgence, mais des 
options de contournement sont possibles.

Opportunités
Certaines sections pourraient accueillir de la 

végétation ou un système de gestion des 
eaux pluviales, dans la mesure où une 
visibilité adéquate est respectée;
Peut être associé à une traverse piétonne;



Ville de Westmount

Guide des mesures d’apaisement de la circulation

111-17587-00 17

Août 2013 - v6.0

3.3.2 Canalisation au carrefour

Description
Elle interdit le mouvement tout droit ou le virage à 
gauche en provenance ou en direction de la rue 
transversale,, diminuant la circulation de transit 
sur une rue en particulier et facilitant la traversée 
de la rue par les piétons, tout en rehaussant leur 
sécurité en raison de l’interdiction du virage à 
gauche.

Application
Elle restreint le trafic de transit sur les rues 
locales. Elle convient à l’intersection d’une 
collectrice ou d’une artère pour restreindre les 
mouvements vers une rue locale transversale

Conception
Une canalisation supportant une traverse 

piétonne devrait avoir une largeur d’au moins 2 
m. Elle ne devrait pas être surélevée sur toute sa 
longueur au niveau de la traverse pour assurer 
une accessibilité universelle. Une attention 
particulière devrait être apportée à la traversée 
des cyclistes, y compris au niveau de la 
signalisation d’exemption.
L’aménagement doit prévoir maintenir une 
largeur minimale de 3 m par voie.
Une signalisation adéquate devrait être mise en 
place pour informer les conducteurs de la 
présence de la canalisation et des interdictions 
de virages. (voir annexe B).

Considérations
Impact sur les opérations de déneigement;
Un drainage adéquat doit être assuré;

Demi-tours possibles pour contourner la 
mesure;
Restrictions sur certains mouvements en 
rapport avec les accès des résidents;
Elle peut transférer le trafic de transit vers une 
autre rue;
Impacts sur les véhicules d’urgence, mais 
options de contournement possibles.

Opportunités
Certaines éléments pourraient accueillir de 
la végétation ou un système de gestion des 
eaux pluviales, dans la mesure où une 
visibilité adéquate est respectée; 
Peut être associée à d’autres mesures à 
l’intersection;
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3.3.3 Fermeture partielle

Description
Elle sert à interdire l’accès dans une direction sur 
une rue qui, autrement, serait à double sens. Elle 
améliore la sécurité piétonnière en réduisant la 
distance de traversée du carrefour pour les 
piétons. L’accès aux vélos peut être assuré en 
aménageant des ouvertures et des bordures de 
trottoirs abaissées.

Application
Elle permet de restreindre le trafic de transit sur 
les rues locales. Exceptionnellement, elle peut 
être mise en place sur une collectrice ou une 
artère dans une zone de transition entre un 
segment à deux sens et un autre à sens unique. 
Elle ne doit pas imposer de contrainte aux 

itinéraires des pompiers ou de véhicules de 
transport collectif. Elle est d’ordinaire aménagée 
à un carrefour, mais peut l’être à mi-bloc, près 
d’un accès privé achalandé.

Conception
Elle devrait bloquer de façon évidente l’accès à la 
voie visée, pour éviter toute confusion chez le 
conducteur et accommoder les cyclistes.
Une largeur minimale de 4 m doit être maintenue 
pour la chaussée.
Une signalisation adéquate, comprenant un 
marquage réfléchissant, devrait être mise en 
place pour informer le conducteur de l’accès 
interdit. Une signalisation d’exemption peut être 
prévue à l’intention des cyclistes.

Considérations
Impact sur les opérations de déneigement;
Un drainage adéquat doit être assuré;
Perte potentielle de stationnement;
Restrictions sur certains mouvements en 
rapport avec les accès des résidents;
Peut transférer le trafic de transit vers une 
autre rue;
Impacts sur les véhicules d’urgence

Opportunités
Certaines éléments pourraient accueillir de la 
végétation ou un système de gestion des 
eaux pluviales, dans la mesure où une 
visibilité adéquate est respectée;
Peut être associée à d’autres mesures à 
l’intersection.
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3.4 MESURES TEMPORAIRES OU SAISONNIÈRES

Même si l’aménagement permanent d’un paysage de rue demeure la méthode d’apaisement 

de la circulation la plus efficace, certaines mesures temporaires peuvent être utilisées avant 

l’aménagement de mesures permanentes. Les mesures temporaires peuvent servir entre 

autres à évaluer les effets potentiels de mesures permanentes avant leur mise en place. Le 

processus de sélection des mesures temporaires est identique à celui des mesures 

permanentes (voir les sections 6.1 à 6.3).

3.4.1 Déflexion verticale

Un dos d’âne allongé temporaire garantit la même efficacité qu’un dos d’âne permanent, et 

constitue donc une option à considérer. Il peut être déplacé afin de déterminer l’emplacement 

idéal d’une mesure permanente de déflexion verticale; toutefois, elle doit être retirée durant la 

période hivernale en raison des exigences du déneigement. Fait à noter, par ailleurs, les dos 

d’âne à haut profil ne sont tolérés que dans les ruelles, et non sur les rues de la Ville. 

Il n’existe pas de mesure temporaire pouvant se substituer aux intersections surélevées, ni 

aux traverses surélevées.

3.4.2 Déflexion horizontale

Les mesures permanentes de déflexion horizontale présentées dans le présent guide 

(chicane, resserrement central, avancée de trottoir, îlot central) peuvent également être 

aménagées à l’aide d’obstacles provisoires, comme les bacs à fleurs ou les bollards. Un 

marquage réfléchissant et/ou des panneaux de signalisation normative doivent être prévus 

en section courante.

3.4.3 Déviation de la circulation

Une fermeture complète ou partielle d’une rue, ou encore une restriction de mouvements

peut être réalisée à l’aide de signalisation ou de l’installation de barrières temporaires avant 

l’aménagement de mesures physiques permanentes. Une combinaison de panneaux de 

signalisation normative, de bollards, de bacs à fleurs et/ou d’autres obstacles physiques peut 

permettre d’atteindre cet objectif.

L’implantation de ces mesures constitue une façon efficace d’évaluer les effets de mesures 

de limitation de la circulation ou d’une fermeture partielle avant 

l’aménagement de mesures permanentes.

3.4.4 Signalisation et marquage

L’entrée dans un quartier à circulation modérée peut être signalée par 

un panneau “Mesures de modération de la circulation” aux points 

d’accès. 

Des panneaux (temporaires ou permanents) 

affichant la vitesse réelle peuvent également être

implantés pour une meilleure conscientisation des 

conducteurs. Il faut noter que ces dispositifs sont 

efficaces au départ, mais qu’ils ont tendance à 

l’être moins avec le temps. Ce fait est également 
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observé dans le cas d’autres panneaux de signalisation. Il est donc recommandé d’utiliser de 

la signalisation de façon temporaire, puis de la modifier pour qu’elle conserve son efficacité 

et qu’elle ne passe pas inaperçue. En ce sens, déplacer les panneaux et modifier les 

messages de temps en temps permettra d’optimiser leur efficacité.

Un marquage au sol rétrécissant les voies sur des routes plus larges représente un moyen 

efficace de réduire les vitesses. Le même objectif peut être atteint par l’aménagement d’un 

îlot central ou d’une avancée de trottoir. Des bacs à fleurs ou des bollards peuvent être mis 

en place sur l’avancée ou sur l’îlot. Fait à noter, l’installation d’obstacles ne devrait pas avoir 

d’impact sur les voies, qui devraient conserver une largeur adéquate. Les limites de vitesses 

ou les zones scolaires peuvent être mis en relief au moyen d’un marquage spécial sur la 

chaussée.

Toutefois, la signalisation et le marquage ne sont pas des moyens aussi efficaces qu’une 

mesure d’apaisement permanente ou une conception de rue réalisée en fonction d’une 

vitesse donnée.

3.4.5 Radars photo mobiles

Les radars photo mobiles relèvent d’un projet pilote du gouvernement du Québec mis en 

œuvre depuis 2010 dans certains secteurs de la province. Un projet en milieu urbain verra le 

jour sous peu en tant que projet pilote à Québec. Dans un avenir plus ou moins rapproché, le 

programme sera étendu aux autres municipalités et présenté aux corps policiers. À ce 

moment, Westmount pourrait envisager de faire appel à un radar photo mobile. Elle pourrait 

souhaiter partager l’utilisation du radar avec d’autres partenaires afin de se répartir les coûts 

d’exploitation. Une détermination adéquate des vitesses et une conception de la rue en 

conséquence  demeurent les moyens à privilégier avant le radar photo mobile, dont l’usage 

devrait se limiter aux secteurs présentant des vitesses dangereuses.

3.5 CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Les considérations générales qui suivent devraient servir de lignes directrices lors de 

l’élaboration et de la mise en œuvre de mesures d’apaisement de la circulation.

3.5.1 Accessibilité universelle

Toute mesure d’apaisement de la circulation devrait respecter le principe de l’accessibilité 

universelle. Tous les trottoirs et bateaux de trottoirs, toutes les traverses devraient présenter 

une surface plane (pente de 2 % ou moins) et avoir une largeur d’au moins 1,5 mètres. 

L’emploi de stries sur les bateaux de trottoirs est fortement encouragé pour porter assistance 

aux personnes ayant une déficience visuelle.

3.5.2 Piétons

Les mesures d’apaisement de la circulation devraient contribuer à améliorer les conditions de 

déplacement des piétons. Une attention particulière doit être portée au bon état des trottoirs 

et des traverses. La mise en œuvre de mesures d’apaisement constitue une bonne occasion 

de rehausser les conditions des déplacements piétonniers.
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3.5.3 Cyclistes

Lors d’une signalisation restrictive à l’intention des véhicules, il est recommandé de prévoir 

une exemption pour les cyclistes. Des voies de contournement à l’intention des vélos 

devraient également être envisagées (là où de nouveaux mouvements véhiculaires sont 

permis). Une attention particulière doit être portée aux déviations imposées aux cyclistes, à 

des fins de sécurité, afin que ces derniers ne soient pas dirigés vers des voies achalandées 

ou vers des rues à forte pente.

3.5.4 Signalisation

La signalisation devrait servir à informer de la présence de mesures; elle devrait être réduite 
au minimum. Les mesures contenues dans ce guide, si elles sont mises en œuvre de façon 

adéquate, ne présentent pas de danger pour les conducteurs qui se déplacent à une vitesse 

appropriée.

3.5.5 Déneigement

La mise en place des mesures devraient tenir compte des opérations de déneigement. Des 

marqueurs réfléchissants spéciaux peuvent être implantés pour faciliter le déneigement. Les 

mesures nécessitant un déneigement manuel ne devraient pas être retenues. Étant donné 

que certains aménagements conçus pour faciliter le déneigement peuvent induire une 

hausse des vitesses véhiculaires, il est recommandé de tenir compte des exigences propres 

aux mesures d’apaisement de la circulation lors de l’établissement des besoins en 

déneigement.

3.5.6 Drainage et services publics

L’élaboration de la mesure doit tenir compte du fait qu’un drainage adéquat doit être 

maintenu. Ainsi, un espace peut être laissé entre la bordure et la mesure d’apaisement, dans 

la mesure où le principe d’accessibilité universelle est respecté.. La localisation des services 

publics (bouches d’égout, regards, transformateurs électriques, etc.) doit faire l’objet d’un 

examen pour en réduire les effets et les coûts.

3.5.7 Entrées et accès privés

La mise en oeuvre des mesures doit assurer le maintien de l’accès aux entrées et accès 

privés.

3.5.8 Distances de visibilité

Toutes les mesures doivent respecter les exigences minimales en matière de visibilité, 

conformément aux normes de conception routière du ministère des Transports du Québec. 

Les piétons, les cyclistes et les véhicules doivent être visibles les uns aux autres, de façon à 

adopter un comportement sécuritaire et adéquat.

3.5.9 Arbres

Si des arbres sont plantés, les fosses d’arbres doivent être distancées d’au moins 2 mètres 

(3 mètres de préférence).
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3.5.10 Distance entre les mesures

La mise en place de plusieurs mesures d’apaisement sur un même corridor ou secteur a 

pour but de rendre relativement constantes et acceptables les vitesses véhiculaires. 

L’espacement entre les mesures devrait être environ de 100 à 200 mètres, selon la vitesse 

visée (voir Ewing and Reid, 2009, pour plus de détails). 

3.6 PAYSAGE DE RUE

Les mesures d’apaisement de la circulation devraient s’intégrer au paysage de rue. La 

démarche de sélection ne devrait pas seulement s’intéresser à la gestion des vitesses 

véhiculaires ou des débits, mais également à la possibilité de rehausser le milieu urbain et à 

l’expérience éprouvée par le piéton.

Dans la mesure du possible, les mesures devraient être associées à des éléments 

permettant de rehausser le paysage de rue. Ainsi, un dos d’âne allongé peut être associé à 

un resserrement ou à un îlot central orné de végétation. Une intersection surélevée peut être 

associée à une avancée de trottoir. Ces combinaisons peuvent augmenter l’efficacité des 

mesures.

La mise en place de mesures fournit une bonne occasion d’y inclure de l’équipement public, 

comme des arbres, de la verdure, un meilleur éclairage, des bancs publics, du stationnement 

pour vélos, des œuvres d’art publiques, etc. Certains équipements publics, comme les 

arbustes ou d’autre végétation, permettent aux mesures d’être plus visibles pour les 

conducteurs.

Les mesures peuvent être associées à des réaménagements dans le domaine public, de 

façon à former des points de passage. Ces points de passage signalent alors l’entrée dans 

une zone d’apaisement de la circulation, où les conducteurs doivent adopter une vitesse et 

un comportement appropriés.

La conception de la rue doit elle-même intégrer les principes sous-tendant l’apaisement de la 

circulation, ce qui crée déjà un impact sur les conducteurs avant même l’implantation des 

mesures. 
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A ABRÉVIATIONS ET UNITÉS

A1 ABRÉVIATIONS

AMT Association métropolitaine de transport

ITE Institute of Transportation Engineers

MTQ Ministère du transport du Québec

SIM Service des incendies de Montréal

SPVM Service de police de la Ville de Montréal

A2 UNITÉS

km/h Kilomètres à l’heure

m Mètre

s Seconde

s/veh Seconde par véhicule

veh/h Nombre de véhicules à l’heure

V/C Ratio volume / capacité

$ Dollar canadien
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B ANNEXE TECHNIQUE



TRAFFIC-CALMED NEIGHBOURHOOD SIGN /
ZONE À CIRCULATION MODÉRÉE ID-32

DIMENSIONS (mm) COLOUR / COULEUR

GREEN / VERT

WHITE / BLANC

WHITE / BLANC

BACKGROUND / FOND

BORDER / BORDURE

MESSAGE

600 x 450

4

REFERENCE / 
RÉFÉRENCE

MUTCDC
A4.6.6

ENLARGEMENT /
AGRANDISSEMENT



TRAFFIC-CALMED NEIGHBOURHOOD TAB SIGN /
PANONCEAUX COMPLÉMENTAIRE ID-32SF

DIMENSIONS (mm) COLOUR / COULEUR

GREEN / VERT

WHITE / BLANC

WHITE / BLANC

BACKGROUND / FOND

BORDER / BORDURE

MESSAGE

600 x 225

4

REFERENCE / 
RÉFÉRENCE

MUTCDC
A4.6.6

ENLARGEMENT /
AGRANDISSEMENT
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 ILLUSTRATION 1  

DOS D’ÂNE ALLONGÉ – À privilégier

 ILLUSTRATION 2  

DOS D’ÂNE COURT  – À éviter sur les rues publiques
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GÉOMÉTRIE

 ILLUSTRATION 5  

CONFIGURATION AVEC DEUX COUSSINS 
Chaussée étroite 

 ILLUSTRATION 6 

CONFIGURATION AVEC TROIS COUSSINS 
Chaussée plus large

 

 ILLUSTRATION 3  

GÉOMÉTRIE TYPE DES DOS D’ÂNE ALLONGÉS SANS PLATEAU

 ILLUSTRATION 4  

GÉOMÉTRIE TYPE DES DOS D’ÂNE ALLONGÉS AVEC PLATEAU
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SIGNALISATION

 ILLUSTRATION 7  

NORMES DE SIGNALISATION – MARQUAGE 
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 ILLUSTRATION 8 

NORMES DE SIGNALISATION – PANNEAU D-361

EFFICACITÉ
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ENTRETIEN EN CONDITIONS HIVERNALES

 

 

COÛTS
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Sites Web consultés en 2010

 

 

1 Espacement entre les roues avant et arrière.
2 Vitesse en dessous de laquelle roulent 85 % des conducteurs.
3 Distance nécessaire au conducteur d’un véhicule roulant à une vitesse donnée pour immobiliser  

son véhicule après avoir aperçu un objet sur la chaussée (ministère des Transports,  
Tome I – Conception routière, chapitre 7).

4 Institute of Transportation Engineers (2007)
5

(1998) et Institute of Transportation Engineers (2007).
6 Ministère des Transports du Québec, Tome V – Signalisation routière, chapitre 3, section 

3.44.2 et dessin normalisé 028 ; chapitre 6, section 6.11.13 et annexe H.
7 AMERICAN ASSOCIATION OF STATE HIGHWAY AND TRANSPORTATION OFFICIALS 

(2010).



# TC-TAPIS  

Tapis ralentisseur de vitesse (Traffic calming) 

 
 

 Tout comme l’îlot ralentisseur mais couvrant toute 
la largeur de la route, le tapis ralentisseur est 
conçu pour ralentir la circulation tout en n’ayant 
qu’un impact minimal sur le temps de réponse 
des véhicules d’urgence puisque ceux-ci peuvent 
passer à grande vitesse sans grand effet sur le 
véhicule. Il représente une solution efficace en 
matière de système de réduction de vitesse 
(Traffic Calming).  

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait de caoutchouc recyclés à 100 % à partir de 
pneus usagés additionné de polyuréthane, le 
tapis ralentisseur résiste aux rayons ultraviolets 
du soleil, à la moisissure, aux taches d’huile et 
aux variations extrêmes de températures.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les sections sont solidement reliées 
entre-elles à l’aide de goujons de métal et 
fixées à la chaussée à l’aide de boulons 
d’ancrage.   
 
Sa conception modulaire permet d’ajuster 
la largeur du tapis selon les dimensions 
de la chaussée. Un tapis standard mesure  
8090 mm X 3048 mm (26’ 1/2 X 10’). 
 
Des flèches directionnelles faites de 
pellicule réfléchissante blanche de 686 
mm (27’’) de long par 406 mm (16’’) de 
long sont apposées en incrustée dans le 
caoutchouc pour une meilleure résistance. 

 
Construction 
 

Matériau : Pneus recyclés à 100 % 
Couleur :  noir 
 
Dimensions  
 
Section centrale : 3048 mm X 406 mm 
                            (120’’ X 16’’) 
 
Section de bout : 3048 mm X 387 mm 
                            (120’’ X 15,25’’) 
 
Épaisseur : Centre 76 mm (3’’) 
                   Extérieur : 38 mm (1,5’’) 
 
Dimension d’un tapis standard  
 
8090 mm X 3048 mm  
(318,5’’ X 120’’) 
 

  

Propriété de Trafic Innovation inc.- Tous droits réservés.

  
 Rév. # ___   date : juil. 2006 
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Composantes 

# de produit : 
 

Section centrale : # TC-TAPIS-C   (sans flèche) 
                             # TC-TAPIS-CF (avec flèche) 

        

Section de bout :  # TC-TAPIS-B  
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